
 

 

 

 

 

 

 

 

Implantation des sépultures 

 

I – Implantation 

 
Les concessions s’inscriront dans une zone de 1.30 m par 2.40 m maximum 

 

Interdistances :  

- entre concessions : 50 cm (mesuré côté allée) 

- entre la concession et l’allée : 20 cm (mesuré aux angles) 

 

 

 

 

 

Cimetière communal 
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II – Dimensions 

 
2.1 - Configuration type concession en pleine terre sans monument 
 

 

 

2.2 - Configuration type concession sur caveau avec ou sans semelle 
 

 

La semelle et/ou monument seront alignés sur le caveau côté allée 

 

 

2.3 – coupe type sur caveau 

 


